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Analyse du dossier relatif à la modification du PAP « Um Wäissereech » à 
Pontpierre, commune de Mondercange  

 

 
 
A. Dossier en général 
 

• Pas de remarques 
 

B. Volet Département de l’Urbanisme et du Développement durable 
 
Partie graphique 
 

• Pas de remarques 
 
Partie écrite 
 

• 3.3. Zone de servitude « urbanisation – conduite électrique aérienne » 
Une modification de la partie écrite du PAG a été entamé en date du 21 novembre 2025 Le contenu 
de l’article concerné ont été adapté par la formulation suivante : 
 
Les zones de servitude « urbanisation – conduites électriques aériennes » visent à réserver des 
couloirs de part et d’autre des conduites électriques aériennes, où, pour des raisons de prévention 
sanitaire, les constructions destinées au séjour prolongé des personnes sont interdites.  
Les distances suivantes sont à observer entre le centre du tracé des conduites électriques 
aériennes et les constructions :  
» 50 mètres pour les lignes à haute tension avec une tension électrique entre 220 kV et 380 kV, et  
» 20 mètres pour les lignes à haute tension avec une tension électrique entre 65 kV et 100 kV.  
 
Dans les zones d’habitations, les zones de bâtiments et d’équipements publics, les zones 
d'activités économiques et les zones spéciales en vertu des articles 1,6,7,8,9,10,11,12,13 et 15, 
superposées d'une zone de servitude "urbanisation – conduites électriques aériennes", le 
bourgmestre peut accorder une dérogation par rapport aux distances à respecter sous condition 
de prouver que les distances à respecter peuvent être inférieures, moyennant une analyse de 
risques de prévention sanitaires à établir dans le cadre d'une demande d'autorisation en vertu de 
la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés. 

 
 
Rapport Justificatif 
 

• 2.3 Mise à jour des niveaux de la voirie 
Ajout de la nomination exacte de la coupe concernée, voir « coupe 01 » 
 
 
 
 

 



 

 

D. Conclusion 
 
Le service Urbanisme émet un avis favorable sur le dossier et estime que la procédure peut être engagée. 

 
 
Mondercange, le 1er avril 2026  
 
Mme Anja FRISCH 

 
 


